
PETIT-DÉJEUNER CONFÉRENCE 
SUR LE PROJET FISCAL 17

Mardi 29 mai 2018 
Zurich



PROJET FISCAL 17

Programme

07h45 : Accueil des participants | Café/croissants
08h10 : Mot d’accueil 
                Monsieur Arthur Got, Directeur Commercial
                   - Représentant Suisse alémanique | CCI France Suisse

08h15 : Conférence sur le Projet Fiscal 17
                Monsieur Markus Hertel, Directeur | Avocat, expert 
                   fiscal diplômé | Mazars

08h45 : Fin de la conférence | Questions/Réponses

09h00 : Networking | Café/croissants 

09h30 : Fin de l’événement

Informations :
-        Date & horaires : Le mardi 29 mai 2018 - de 07h45 à 09h30
-        Lieu : OBC Suisse (Bahnhofstrasse 52, 8001 Zurich)
-        Prix : Gratuit (tarif membre) | 50,- CHF (tarif non-membre)
         Attention : Les inscriptions annulées moins de 48 heures à l’avance sont intégralement dues. 
-        Délai d’inscription : Vendredi 25 mai 2018

INSCRIPTION EN LIGNE

Depuis le rejet par votation populaire de la Réforme de l’Imposition des Entreprises III (communément appelée 
RIE III) par votation populaire en février 2017, la Confédération et les cantons tentent toujours de réformer le cadre 
de la fiscalité suisse, tout en s’efforçant de préserver la compétitivité et l’attractivité du pays. Suite à l’adoption par 
le Conseil fédéral de la nouvelle mouture de la réforme fiscale dite « Projet Fiscal 17 », la réforme pourrait entrer 
pleinement en vigueur en 2020 et certaines mesures entrer en application dès 2019. 

Renseignements : Célia Peter | Chargée de communication CCIFS  | cpeter@ccifs.ch | Tel. 061 270 60 90
Participation à régler lors de l’inscription par virement bancaire à la Chambre de Commerce et d’Industrie France Suisse 
Banque : PostFinance, Nordring 8, 3030 Berne, Suisse. COMPTE : 12-251-8 IBAN : CH87 0900 0000 1200 0251 8 BIC : POFICHBEXXX 

Intervenant

Markus Hertel est Executive Director au sein du département fiscal de Mazars AG 
en Suisse Alémanique. Depuis plus de 15 ans il conseille des entreprises suisses et 
internationales en matière fiscale dans le cadre de projets d’implantation, de transactions 
d’acquisitions et de ventes d’entreprises, de restructurations et de réorganisation. 
Markus Hertel a acquis son expérience professionnelle au sein de plusieurs grandes 
fiduciaires internationales ainsi qu’en industrie. Il est au bénéfice d’un brevet d’avocat 
ainsi que d’un diplôme d’expert fiscal diplômé.

Markus HERTEL
Directeur | Avocat, expert fiscal diplômé | Mazars

https://www.google.ch/maps/place/OBC+Suisse+AG/@47.3728331,8.5362829,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x47900a06c32cf343:0x4f09a611a4ab7bff!8m2!3d47.3728331!4d8.5384716?dcr=0
http://www.ccifs.ch/nc/activites-club/agenda/event/d/zurich-petit-dejeunerconference-sur-le-projet-fiscal-17/
http://www.ccifs.ch/nc/activites-club/agenda/event/d/zurich-petit-dejeunerconference-sur-le-projet-fiscal-17/
mailto:cpeter%40ccifs.ch?subject=Petit-d%C3%A9jeuner/Conf%C3%A9rence%20sur%20le%20Projet%20Fiscal%2017

